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CONTEXTE & 
OBJECTIFS

Présentation d’un 
retour d’expérience sur 
la commune de Pont-
Saint-Martin

Présentation de la SCIC 
Nord Nantes

Chantal DENIAUD, animatrice au CAP44



Projet de portage 
temporaire de la ferme 

de la Moricière
Candidature collective pilotée par la Ville 

de Pont Saint Martin



⮚Environ 7 000 hab. 
⮚ Membre de Grand Lieu Communauté et du PETR 

du Pays de Retz 
⮚ Un territoire encore largement préservé : 
1 488 ha (68%) en zone agricole : 860 ha de SAU, 

419 ha de friches (20%), 
331 ha d’agriculture «de loisirs» et 255 ha (11,6%) 

en zone naturelle

Un nombre d’exploitations stabilisé
12 exploitations agricoles dont 2 pluriactifs
1 site secondaire de production maraîchère
10 exploitants extérieurs à la commune intervenant 

sur le territoire

Des exploitants en recherche de foncier pour 
conforter leur activité

84 % de la SAU en polyculture élevage (stable), 8 exploitants
10% en maraichage ( ), 6 exploitants↗
6% en viticulture ( ), 4 exploitants dont 2 doubles actifs↘
43% de la SAU en bio (370 ha) grâce à l’élevage

Une commune périurbaine qui 
défend son identité rurale



En février 2022, craignant la perte de 180 
hectares de terres nourricières au profit d’un 
projet de centre d’entraînement pour chevaux de 
course, la commune a fait acte de candidature 
pour racheter la Ferme de la Moricière

« Nous ne pouvions pas rester impuissants. 
Sacrifier 180 hectares de terres agricoles fertiles 
n’était pas envisageable. Et dans l’immédiat, 
aucun repreneur potentiel n’était identifié. C’est 
pourquoi nous avons fait acte de candidature, 
pour gagner du temps, nous laisser la chance de 
trouver un nouvel exploitant et construire un 
projet agricole cohérent avec les exigences 
écologiques de l’époque. » 

Yannick Fétiveau, Maire 

Pourquoi l’intervention de 
la commune ?



La ferme de la Moricière : une exploitation  
emblématique de la commune 

Une ferme historique et exemplaire de la 
commune 

Depuis 1956, René et Cécile BATARD ; à 
partir des années 1980, les fils, Jérôme et 
Olivier BATARD

Développement et modernisation de 
l’exploitation  jusqu’à aujourd’hui (viabilité 
économique)

Surface exploitée : 175 ha à la PAC, 200 ha 
en tout 

90 vaches laitières en production pour 720 
000 l/an 

Passage en bio en 2019

Arrivée des repreneurs du Morbihan en 
2019

Fin de la transmission en février 2021 avec 
le départ en retraite d’Olivier Batard

Mise en vente de la ferme dès septembre 
2020 

Annonce d’un repreneur pour un élevage 
équin en septembre 2021

Vente de tous les animaux en novembre et 
décembre 2021



⮚Février 2022 : candidature de la commune auprès 
de la SAFER

⮚ Juin 2022 : 
▪le projet communal est retenu, l’EPF 

devient propriétaire des bâtiments et la 
commune du matériel et des stocks

▪L’exploitation des terres est confiée à la 
SCIC Nantes Nord

⮚ Eté 2022 : publication d’une offre de 
transmission

⮚ Rentrée 2022 : mise en place d’un COPIL 
(Chambre agriculture, SAFER, SCIC Nantes Nord, 
CAP 44, CUMA la Chevrolière, des élus, 
techniciens municipaux, l’ancien exploitant)

⮚ Recherche de candidats (RDI, Farm Dating, 
rencontre conseillers agricoles, …) : 6 porteurs de 
projets, 3 candidats retenus

⮚ Décision finale du candidat fin octobre 2022 
après accord bancaire et installation mi-mai 2023

La démarche



⮚Acquisition de l’exploitation
▪ EPF : Foncier du siège et des bâtiments : 254 500 €

▪Commune : 
oStocks agricole : 235 336 €
oStocks fourrages : 43 264 €
oConvention SCIC Nord Nantes : 19 760 €
oDivers : 10 300 €

⮚ TT technicien environnement : Estimé à 1/3 temps sur 2022 : montage technique et 
politique, coordination des acteurs, revente stocks et matériel, etc.

⮚ TT agents techniques interventions diverses sur la ferme : 150 heures

⮚ Reste à charge pour la commune : 60 K€ (matériel), 19 760 € (convention SCIC) et 10 
K€ (divers)

Quelques chiffres



⮚ Leviers
▪Configuration de la ferme : 175 ha déclarés à la PAC, 73 ha d’un 

seul tenant à l’arrière du siège

▪Des élus impliqués et engagés au service de l’agriculture locale

▪Un maire Conseiller Départemental et VP à l’EPF

▪Un technicien environnement

▪L’implication de la SCIC Nord Nantes dans l’exploitation des 
terres en attendant les repreneurs

▪Soutien des partenaires agricoles

⮚ Freins

▪Coût restant à charge de la commune (matériel, …)

▪Lourdeur du montage et l’animation

Les leviers – les freins



Et 
aujourd’hui ?



La politique de la commune



La SCIC Nord 

Nantes



SCIC NORD NANTES

⮚Société coopérative d’intérêt collectif créée il y a 24 ans (1997)

⮚ 3 co-gérants, un conseil de coopération et un président de conseil 

coopérative.

▪Un outil de gestion temporaire du foncier agricole en fermage
▪Objectifs :

▪Maintenir et développer l’activité agricole sur les communes 
(garder des unités de production, installer de nouveaux agriculteurs)

▪Redistribuer les terres
▪Faciliter l’accès au foncier

Pour les propriétaires
Sécuriser le paiement d’un fermage 
par la signature d’un Bail rural avec la 
Scic Nord Nantes comme fermier

Pour les agriculteurs cédants
Organiser la transition : gestion du 

foncier, sécurisation et maintien en 

état des terres









MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION !

Échanges avec les 
participants

Retrouvez nous sur 
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